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sur les travaux, 100 livres par mois en sus du 
traitement de l’école, et 20 sols par lieue pour frais d’aller et de retour. 

Art. 6. 
« Il sera compté 3 années d’école dans le 

temp-de service déterminé pour parvenir à la 
pension de ceux des ingénieurs qui auront réel¬ lement servi à l’école nationale des ponts et chaussées : la même chose aura lieu pour ceux 
qui ont servi les écoles publiques ci-devant éta¬ 
blies dans quelques pays d’Etats. 

Art. 7. 
« En considération des services importants que 

J.-R. Perronet a rendus pendant plus de 54 ans 
d'activité en divers grades, et dans l’établisse¬ ment et dans la direction de l’école, il jouira de 22,600 livres de traitement. 

Art. 8. 
« L’établissement et l’école des ponts et chaus¬ 

sées demeureront provisoirement fixés rue Saint-
Lazare, et cependant l’administration centrale donnera son avis sur les édifices nationaux qui 

pourraient convenir à cette destination, et sur les dépenses que cette affectation exigerait. « L’administration centrale proposera un projet 

de règlement pour l’école, après avoir consulté l’assemblée des ponts et chaussées. » 
(Ce décret est mis aux voix et adopté.) 

M. Delavigne, secrétaire. Voici une lettre de l'imprimeur de V Assemblée nationale, relative à une contrefaçon de l’édition du projet de la Constitu¬ tion : 

« Paris, le 6 août 1791. 
« Monsieur le Président, 

« On vient de répandre dans le public une édi¬ 
tion du projet de la Constitution française por¬ tant le cachet de l’Assemblée nationale et le type 
de son imprimerie. Je ne me plains pas de ce que celui qui s’est livré à ces s; éculations ait 

oublié les premières règles pour la contrefaçon de l’ouvrage, mais de ce qu’il exerce son brigan¬ dage én usurpant les chiffres de l’Assemblée et le nom de sou imprimerie. Comme il peut se faire que cette édition soit inexacte, j’ai cru qu’il était de mon devoir delà désavouer. 

« Je suis avec respect, Monsieur le Président, etc. 
Signé : Baudoin. » 

Messieurs, dans une semblable circonstance, 
l'Assemblée nationale, par un décret du 28 juin dernier rendu à l’occasion de la contrefaçon du 

prétendu interrogatoire du roi et de la reine, a rendu le décret que voici : « L'Assemblée ordonne qu’il sera fait mention 

du désaveu de son imprimeur dans le procès-
verbal, et, attendu qu’il s’agit d’un faux, décrète 

que l’imprimé joint à la lettre de M. Baudoin, portant pour titre : etc..., sera remis, après avoir été paraphé par le président et les secrétaires de l’Assemblée, à l’accusateur public de l’arrondisse¬ 

ment qui sera chargé de fai; e toutes poursuites nécessaires. » Je demande qu’un pareil décret soit rendu au¬ jourd’hui. (Marques d'assentissement.) Je propose, en conséquence, le décret suivant : 

« L’Assemblée nationale ordonne qu’il sera fait 

mention du désaveu de son imprimeur dans le 

procès-verbal de ce jour; et attendu qu’il s’agit de faux, décrète que l’imprimé joint à la lettre de M. Baudoin, portant pour titre : la Constitu¬ tion française , projet présenté à l’Assemblée na¬ tionale par les comités de Constitution et de 

révision; avec un cachet portant ces mots : As-semblée nationale, la loi et le roi, 1789; et au bas du frontispice ces mots : 

A Paris , de V Imprimerie nationale , 

« Sera remis, après avoir été paraphé par le président et les secrétaires de l’Assemblée natio¬ nale, à l’accusateur public de l’arrondissement 

qui sera chargé de faire tontes poursuites néces¬ saires. » 
(Ce décret est mis aux voix et adopté.) 
L'ordre du jour est la suite de la discussion du 

projet de décret pour l'exécution du nouveau tarif des droits d'entrée et de sortie dans les relations 
du royaume avec l’étranger (1). 

M. Goudard, rapporteur. Nous sommes restés, Messieurs, au titre XIII et dernier, du projet de décret; voici l’article 1er de ce titre: 

TITRE XIII. 

De la police générale . 
Art. 1er. 

« Il ne pourra être établi ou supprimé aucun 
bureau sans un décret du Corps législatif; dans 
le cas de nouvel établissement ou de suppression, le décret qui aura été rendu sera publié dans 
4 des paroisses les plus prochaines, et qui seront sur la route du bureau nouvellement éta¬ 

bli, ou de celui qui aura été supprimé; et il sera mis des affiches à l’entrée du lieu où le bureau sera établi. » 

Un membre : Je demande que les bureaux pla¬ 
cés sur les limites du pays de Gex soient établis, 

comme avant l’affranchissement de ce pays, à Meyrin et à Colonges. Je demande également que l’étal des bureaux soit imprimé et préseméà l’Assemblée nationale 

afin que les régisseurs ne puissent pas les changer à volonté. 

M. Goudard, rapporteur. Il est convenu avec le ministre que le placement des bureaux limi¬ 
trophes du pays de Gex sera comme le demande 
le préopinant à Meyrin et à Colonges. Quant à la proposition d’imprimer et de pré¬ senter à l’Assemblée nationale l’état des bureaux, 
je n’y vois aucun incouvénient, et j’adopte. 

(L’Assemblée, consultée, décrète que l’état des bureaux sera imprimé et lui sera présenté.) 

Un membre demande que le décret de suppres¬ sion et de nouvel établissement des bureaux soit 
publié dans le chef-lieu du département. 

(Cet amendement est rejeté.) 
M. le Président met aux voix l'article pre¬ mier. 
(Cet article est adopté.) 
M. Goudard, rapporteur. Voici l'article 2 : 

(I) Voy. ci-dessus, séance du 2 août 1791, page 108. 
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Art. 2. 
« Dans le cas de nouvel établissement d’un bu¬ 

reau, les marchandises ne seront sujettes à con¬ 
fiscation, pour n’y avoir pas été conduites ou déclarées, que 2 mois après la publication ordon¬ 
née par l'article ci-dessus. » (Adopté.) 

M. Goudard, rapporteur. Voici l’article 3 : 
Art. 3. 

« La régie sera tenue de faire mettre au-dessus 

de la porte de chaque bureau, ou en un lieu ap¬ parent près de ladite porte, un tableau portant ces mots : Bureau des droits d’entrée et de sortie des douanes nationales. Toute saisie de marchan¬ 

dises qui auraient dépassé un bureau à l’égard 
duquel l’apposition dudit tableau n’aurait pas eu 
lieu, serait nulle et de nul effet. La régie sera pa¬ reillement obligée de tenir dans les douanes tous 

les tarifs des droits dont la perception lui sera confiée, et les différentes lois rendues pour leur exécution, pour être communiqués à ceux qui voudront en prendre connaissance, et d’indiquer, par des affiches apposées dans l’intérieur des 

douanes, les formalités que le commerce aura à remplir pour ses différentes expéditions. » A l’égard de cet article, jobserverai que l’affi¬ chage du tarif général des droits de traites dans chacun des bureaux étant matériellement impos¬ sible, nous avons dû y suppléer en ordonnant la communication des tarifs et des lois relatives 

aux douanes toutes les fois que les intéressés le demanderont. 
(L’article 3 est mis aux voix et adopté.) 

Art. 4. 
« Les barrières, bureaux, postes ou clôtures 

destinés à la garde et surveillance des frontières 
pourront être établis sur le terrain qui sera né¬ cessaire, en payant, par la nation, aux proprié¬ 

taires, la valeur dudit terrain de gré à gré, et, en cas de difficulté, sur le pied qui sera réglé par les directoires du département, sur l’avis d’experts convenus entre la régie des douanes et lesdits 

propriétaires, sinon nommés d’office. Les bureaux de recette pourront être placés dans les maisons 
qui seront les plus convenables au service pu¬ blic et à celui de ladite régie, autres néanmoins 

que celles qui seraient occupées par les proprié¬ taires, en payant le loyer desdites maisons sur le pied des baux et aux clauses et conditions y por¬ tées, et, s’il n’y a point de baux, d’après l’esti¬ mation d’experts, dans la forme ci-dessus réglée, et encore a la charge des dédommagements d’usage envers les locataires qui seraient dépla¬ cés avant l’expiration de leurs baux. » (Adopté.) 

M. Goudard, rapporteur , soumet à la délibé¬ ration l’article 5 ainsi conçu : « Les bureaux de la régie seront ouverts du l0r avril au 30 septembre, depuis 7 heures du 

matin jusqu’à midi, et depuis 2 heures après midi jusqu’à 7 heures ; et du 1er octobre au 

31 mars, depuis 8 heures du matin jusqu’à midi, et depuis 2 heures jusqu’à 5 heures du soir; les commis seront tenus de s’y trouver pendant les-

dites heures, à peine de répondre des dommages intérêts des redevables qu’ils auront retardés. » 

Un membre : Je demande que les bureaux soient 
ouverts du 1er octobre au 31 mars, jusqu’à 6 heu¬ res du soir. 

M. Goudard, rapporteur. Nous avons fixé l’heure de 5 heures, attendu qu’après la clôture des bureaux, les commis ont à vérifier leurs re¬ gistres particuliers. (L’Assemblée, consultée, décrète que les bu¬ 

reaux seront ouverts jusqu’à 6 heures du soir.) 

En conséquence, l’article est mis aux voix dans les termes suivants ; 

Art. 5. 
« Les bureaux de la régie seront ouverts, du 

1er avril au 30 septembre, depuis 7 heures du 

matin jusqu’à midi, et depuis 2 heures après midi jusqu’à 7 heures ; et du 1er octobre au 31 mars, depuis 8 heures du malin jusqu'à midi, 

et depuis 2 heures jusqu’à 6 heures du soir; les commis seront tenus de s’y trouver pendant les-dites heures, à peine de répondre des dommages et intérêts des redevables qu’ils auroat retar¬ 

dés. » (Adopté.) 
Art. 6. 

« La régie pourra tenir, en mer ou sur les ri¬ 

vières. des vaisseaux, pataches et chaloupes ar¬ més, a la charge de remettre tous les ans, au greffe du tribunal du commerce du chef-lieu de la direction, un rôle, certifié du directeur de l’ar¬ rondissement, des noms et surnoms de ceux qui monteront lesdits bâtiments. » (Adopté.) 

Art. 7. 
« Pourront, les préposés de la régie sur lesdites 

pataches, faire la visite des bâtimenis au-dess ms de 50 tonneaux, qui se trouveront à la mer jus¬ 
qu’à la distance de 2 lieues des côtes, et se faire représenter les connaissements relatifs à leur 

chargement. Si ces bâtiments sont chargés de tabac fabriqué ou d’autres marchandises prohi¬ bées, la saisie en sera faite, et la confiscation en sera prononcée contre les maîtres de bâtiments, 

avec amende de 50 livres. » (Adopté.) 
Art. 8. 

« Des préposés de la régie pourront être mis, 
soit avant, soit après la déclaration, à bord de 

tous les bâtiments entrant dans les ports et rad,s du royaume, et en sortant, et même à l’embou¬ chure et dans le cours des rivières. 11 est enjoint aux capitaines et officiers des bâtiments, à peine de déchéance de leurs grades et de 500 livres 

d’amende, de recevoir lesdits préposés, et de leur ouvrir les chambres et armoires desdits bâtiments, 
à l’effet d’y faire les visites nécessaires pour pré¬ 

venir la fraude : s’ils s’y refusent, lesdits prépo¬ sés pourront demander l’assistance d’un juge pour être fait ouverture, en sa présence, desdites chambres et armoires, dont il sera dressé procès-verbal aux frais desdits capitaines et maîtres de 

navires : dans le cas où il n’y aurait pas de juge sur le lieu, ou s’il refusait de se transporter sur le bâtiment, le refus étant constaté par un procès-

verbal, lesdits préposés requerraient la présence de l’un des officiers municipaux dudit lieu, qui sera tenu de les y accompagner. « S’ils soupçonnent que des caisses, ballots et tonneaux contiennent des marchandises non dé¬ 

clarées, ils les feront transporter à l’instant au bureau pour procéder immédiatement à leur 

visite. » (Adopté.) « Les chargements et déchargements des na¬ vires ne pourront avoir lieu que dans l’enceinte 

des ports où les bureaux des droits d’entrée et de sortie seront établis, sauf le cas de force ma-
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